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Transmition d'information de la vie privée?

Par Miku Maël, le 13/01/2019 à 00:00

Bonjour, je suis un jeune homme de 17 ans, et un ami a quelque probleme.

Sur un logiciel appelez discord, servant a communiquer vocalement ou de façon textuelle ,
une personne que l'on ne connais pas, a transmis sur un serveur, où plusieurs personnes
anonyme peuvent consulter les messages, des informations privé (comme l'adresse , son
nom, le nom des proches et de sa famille) receuilli sur facebok.

Mon ami et moi se demandons si ceci peut être une atteinte a la vie privée ou non. si besoin
capture d'écran a l'appuie. 

Merci d'avoir lu, j'espère une réponse
Au revoir

Par Visiteur, le 13/01/2019 à 12:19

Bonjour

C'est typiquement le genre de déconvenue auquel on s'expose sur ce type de "lieu où l'on
cause", non sécurisé, qu'il est préférable d'éviter.

Pas assez d'éléments :

A qui appartiennent ces infos privées, à votre ami ?

Comment cette personne a-t-elle obtenu ces infos si elles n'est pas "ami sur Facebook" ?

Par Miku Maël, le 13/01/2019 à 14:00

Bonjour de nouveau, 
Premièrement, merci d'avoir épondu, et pour répondre a vos questions:

Ses infos sont biens les infos privée de mon amis, mais justement, on ce demandais aussi , si



ses infos sont considérées comme privées.

Et nous ne savons pas comment justement il a put atteindre les infos alors que mon amis ne
le connais pas et qu'il règles les informations , sur "vu que par les amis".

Aussi , ce "lieu où l'on cause " est assez sécurisé, car après tous, je ne connais pas d'endroit,
ou de discussion dans le quel on peut discuter sans envoyer des informations, Je pense que
c'est plutôt facebook en lui même qui manque de sécurité, du au nombre assez haut de
problemes de vie privée ou de piratage de compte.

Encore merci d'avoir lu, et passer une bonne fin de journée.

Par Visiteur, le 13/01/2019 à 14:07

Vous avez bien raison de penser cela, l'auteur ne peut en être que quelqu'un qui a accès à
ces informations.
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